
COTENTIN VOL LIBRE
COMPTE RENDU DE RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR DU

10 FÉVRIER 2023

Étaient présents :
Alain Borissoff,  Sylvain Choffée, Pierre Cottin, Richard Dehaie, Luc Letrouvé.

Étaient en visio :
Luc Auroy, Stéphanie Lecourtois, Arthur Vicomte.

Excusés :
Frédéric Devaux, Thierry Gouiller.

Absent :
Dominique Chevalier

Début de réunion : 18 h 00

Nouveau drive :
Luc Letrouvé a remanié le drive. Il a ajouté, entre autre, un annuaire des contacts nécessaires à notre 
fonctionnement.
Tous les membres du Comité Directeur ont la main sur le drive, où l’on retrouve les adresses mails du 
club (bureau, C.D., membres), l’ordre du jour des réunions et les noms des « pilotes » d’actions 
ponctuelles.

C.D.V.L. 50 :
Bruno Hamard est désireux de quitter la présidence.

Ligue de Vol Libre de Normandie :
Alain Robert ne reprend pas la gestion des sites.

Achat du déco de Diélette :
Depuis 2012, nous payons 800 € par an pour la location du terrain, et en retirons 100 à 200 € par la 
revente de l’herbe.
Il semblerait que le propriétaire, monsieur Sarchet, soit un peu plus disposé à discuter de la vente de 
son terrain. Un membre de sa famille vendrait également le long champ à gauche du déco.
Deux options s’offrent à nous : soit C.V.L. est propriétaire du terrain, soit ce serait la F.F.V.L. qui en serait
propriétaire en laissant la gestion à C.V.L.. Ceci reste en discussion, mais est de toute façon prématuré, 
tant qu’il n’est pas certain que monsieur Sarchet accepte de vendre.
Ce dossier est piloté par Sylvain Choffée et Richard Dehaie.

Biplaceurs :
Il est rappelé aux biplaceurs ayant fait moins de 10 vols dans l’année précédente, qu’ils doivent obtenir 
l’autorisation du président, après avis de Thierry Gouiller, avant de faire de nouveaux vols biplaces pour 
le club.
Le complément d’assurance optionnel « essentiel passager » étant obligatoire pour les biplaces club de 
C.V.L., il est décidé de rembourser ce complément à tout biplaceur qui le désire, dès le premier biplace 
effectué pour le club.
Le complément d’assurance pour l’emport de passagers, reste remboursé à partir de 10 vols effectués 
pour le club, à tout biplaceur en faisant la demande.



A.N.S. :
La réunion annuelle pour le montage des dossiers de subvention A.N.S. aura lieu dimanche 12 mars chez
Stéphanie, ou à Maneyrol si les conditions de vol sont particulièrement bonnes ce jours là.

Pliage secours :
Dimanche 24 mars à Valognes.

Réunions à thèmes pour les nouveaux membres :
Auxquelles tout le monde peu assister !
Sylvain propose différents thèmes comme : présentation du club, des sites de vol, les dangers 
spécifiques à chaque site, le renoncement, etc.

Brevet Initial :
Sylvain nous fait part de la possibilité de valider des parties pratiques du brevet initial.

40 ans de C.V.L. :
Il est nécessaire de créer un groupe de travail spécifique à cette journée prévue le 24 juin, avec un 
report éventuel au 1er juillet.
Stéphanie se propose de diriger ce groupe. Appel donc aux bonnes volontés pour faire de cette journée 
une journée mémorable ! Contactez Stéphanie au : 06 16 58 53 91
Quelques idées à compléter : Barbecue façon conviviale, petit groupe musical, exposition photos et 
vidéos…
À noter que cette année voit également les 100 ans du Centre de Vol à Voile de Vauville. Cet 
anniversaire devrait être célébré courant juillet.

Simulateur de vol :
Luc Letrouvé nous fait essayer le simulateur 3D.
Convaincus par le côté ludique et formateur (pour les débutants) de ce type de matériel, il est décidé de 
reparler sérieusement de l’acquisition de deux casques de réalité virtuelle. Ceux-ci auraient leur place 
lors d’évènements comme la journée des associations, pour faire découvrir notre activité à des 
passagers réticents, pour l’entraînement aux P.T.U., etc.
Le coût approximatif : casque 500 €, portique 100 €, logiciel 25 €.

Fin de réunion : 21 h 00

Prochaine réunion : vendredi 14 avril 2023 à 18 h au Camp Maneyrol

La Hague le 12 février 2023

Le Président : Luc Letrouvé Le Secrétaire : Alain Borissoff

Le Comité Directeur de votre association se réunit régulièrement.
Même si vous n'êtes pas membre du C.D. vous pouvez y participer pour partager et échanger.
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